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Commune : LA TRANCHE-SUR-MER Rivière : Le Lay

La Charrière des Bandes

1 Repère(s) sur
le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Maine-Loire aval
Code :  WEB_S_202204292256 Date de mise à jour : 29/11/2022
Auteur : PAPI-SMBL

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: -1.41382120 / Y: 46.37209300
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 360887.8 / Y: 6595275.62
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: -1.4138212 / Y: 46.372093
Code Hydro: Q0000630 Rive de référence:

Entrée du camping, sur la D747

1983 Altitude calculée de l'eau : 3.32 m

Nature de l'inondation : Débordement de cours d'eau Nature du repère : Repère normalisé (décret n°2005-233)

Commentaires :  Repère situé au bord de la D747, avant le pont Vendôme, à l'entrée du camping Les Almadies. Le support proposé est une borne
d'un mètre à poser. Le repère est un repère de crue du Lay en lave émaillée bleue et blanche

GÉNÉRAL

Code :  WEB_R_202204294109
Auteur : PAPI-SMBL

Date de mise à jour :
29/11/2022

Vue du repère

MARQUE

Texte :  Syndicat Mixte Bassin du Lay - 1983 - Le Lay - La Tranche-sur-
Mer
Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Oui

SOURCE DE REPÉRAGE : CONTRIBUTION INTERNET -

Type de repérage :  Contribution spontanée web ou smartphone
Organisme :  Internaute

NIVEAU D'EAU CRUE 1983 - CHARRIÈRE DES BANDES

Méthode :  GPS
Organisme :  Internaute
Commentaires sur le nivellement :  Altitude rattachée au repère
NGF O.H.A3-105 ALT 2.549m
Référence nivelée :  Autre type de référence
Description référence du repère :  AZI Lay Aval
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
Altitude de la référence (en m) :  3.320 m
Altitude calculée de l'eau (en m) : 3.32
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